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BULLETIN D’ADHÉSION 2023 

ARTISTES 

 

 
Je soussigné(e) : …………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Adresse :  ………………………………………………………………………………………………………………………………….... 

 

N° de téléphone : …………………………………………. e-mail : .…………………………………………………………........ 

 

Souhaite adhérer à Unifrance, au titre des œuvres ci-dessous rendant éligible à l’adhésion :  

 

Œuvre cinéma 

☐   Long métrage (avec visa) 

☐   Court métrage (avec visa ou RCA) 

☐   Œuvre immersive 

 

Rôle 

 ☐    Réalisateur / réalisatrice 

 ☐    Acteur / actrice 

 ☐    Scénariste 

 ☐    Compositeur.trice de musique originale 

 

Dernière œuvre : 

Titre : 

Producteur : 

Exportateur : 

Durée : 

Année : 

N° Visa :  

N° RCA* :  

 

 

*applicable au court métrage en cas de visa 

encore en cours d’obtention  

Œuvre audiovisuelle 

☐   Œuvre audiovisuelle de fiction 

☐   Œuvre audiovisuelle d’animation 

☐   Œuvre audiovisuelle de documentaire 

 

Rôle 

☐    Réalisateur / réalisatrice (à titre principal) 

☐   Scénariste (à titre principal) 

☐    Acteur / actrice dans un premier rôle 

☐    Acteur / actrice dans deux seconds rôles  

 

Dernière œuvre : 

Titre : 

Genre : 

Diffuseur (TV) :  

Producteur : 

Distributeur : 

Durée : 

Année : 

 

 

Ayant pris connaissance des conditions statutaires d’éligibilité d’Unifrance, je déclare adhérer en 

qualité d’ACTEUR, AUTEUR, REALISATEUR, et m’engage à payer la cotisation pour l’année 2023 de  

65,00 Euros TTC par virement bancaire. 

 

Fait à  ……………………………………  

Le …………………………………………  

 

        Signature 

 

 

 

A communiquer au service comptabilité : adhesion@unifrance.org  - 01.47.53.27.29 

mailto:adhesion@unifrance.org
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Rappel des conditions statutaires1 d’éligibilité pour être adhérent du collège artistique 

 

 

• Tout réalisateur ayant participé à la réalisation de films de cinéma ayant obtenu leurs visas 

d'exploitation. 

 

• Tout acteur ou auteur dont la qualification et l'activité professionnelle sont notoirement reconnues 

dans la création de films de long-métrage ayant obtenu leurs visas d'exploitation. 

 

• Tout réalisateur ou auteur (scénariste) à titre principal d’une œuvre audiovisuelle patrimoniale de 

fiction, d’animation ou de documentaire2 ; il revient à l’adhérent de motiver le caractère principal de 

sa participation à l’œuvre au moment de son adhésion. Si besoin, la demande d’adhésion est soumise 

à la Commission pour approbation. Par exception, certains réalisateurs de captations de spectacles 

vivants ou de clips musicaux peuvent solliciter une adhésion sur motivation, qui sera soumise à 

l’approbation de la Commission. 

 

• Tout acteur dans un premier rôle d’une œuvre audiovisuelle patrimoniale de fiction ou tout acteur 

dans un second rôle d’au moins deux œuvres audiovisuelles de fiction3. 

  

 
1 Statuts disponibles sur www.unifrance.org.  
2 Diffusion TV exclusivement, hors plateformes Youtube, Vimeo, etc. 
3 Diffusion TV exclusivement, hors plateformes Youtube, Vimeo, etc. 

http://www.unifrance.org/


 

3/3 

 

 

 

 

 

 


